
Cher Camarade, cher Collègue, 

Cette année, notre Assemblée départementale annuelle aura lieu  le jeudi 9 mars 2017 au
restaurant « LE ROC SAINT JEAN », au Château d'Olonne (45 Promenade Edouard herriot).
Le  « Roc  Saint  Jean »  est  situé  sur  le  front  de  mer  entre  Les  Sables  d’Olonne  et  Port
Bourgenay (plan d'accès sur leur site internet : www.lerocsaintjean.com )

Cette année, Jean-Paul PHILIDET, Secrétaire Général Adjoint de FO DGFiP, participera à
nos travaux. Tu es donc  convié  le jeudi 9 mars 2017  à partir de 8H30 et nos travaux
commenceront dés 9h00 et s’arrêteront à 12h45. Un café d'accueil te sera offert à ton arrivée.

L’ordre du jour sera le suivant :
- Proposition  de  présidence  de  l’AG  à  Jean-Paul  PHILIDET,  secrétaire  général
adjoint de FO DGFiP.
- Rapport financier, intervention de la commission de contrôle - discussion - vote.
- Rapport d’activité - discussion vote.
- Organisation et fonctionnement de notre section FO DGFiP 85 (comité, bureau,
rythme des réunions, syndicalisation, HMI et diffusion de tracts, etc…).
- Election  du  nouveau  comité  départemental  (bureau,  comité)  +  nouvelle
commission de contrôle.
- Interventions de nos invités :
*  Jean-Paul PHILIDET, secrétaire général adjt FO DGFiP, membre du Bureau National.
*   Les  secrétaires  départementaux  des  départements  voisins  invités  à  notre  AG :
départements 16, 44 et 49.
*  Philippe Rocheteau, secrétaire de l’Union Départementale FO 85.

Vers 13h, à l’issue de cette réunion, un repas est organisé  sur place pour le prix de 16.00 €
tout compris. Les boissons (café d'accueil, apéritif et vin) sont offertes par la section.
Le chèque pour le repas devra être adressé dés l'inscription avec le coupon à l'ordre de
FO DGFIP 85.

Je te rappelle que cette Assemblée est ouverte à tous et qu’une autorisation d’absence
d’une  journée  est  accordée  par  la  Direction  (AGORA :  « assemblée  générale
annuelle »).

Comptant  sur  ta  présence pour  ce moment  important,  tu  voudras bien nous confirmer ta
participation avant le vendredi 24 février 2017 en me renvoyant le coupon ci-joint concernant
le repas par mail ou à l'adresse suivante :

Cité administrative Travôt - Bâtiment C - Sébastien LIEVRE - FO DGFiP 85

Amitiés syndicales.

 Sébastien LIEVRE 

SECTION de la VENDÉE
http://www.fo-dgfip-sd.fr/085/

ASSEMBLEE GENERALE 2017

 

http://www.fo-dgfip-sd.fr/085/
http://www.lerocsaintjean.com/


COUPON  REPONSE

REPONSE IMPERATIVE

AVANT LE 24 FEVRIER 2017

ADRESSE   : Cité Administrative

         Bâtiment C -  S LIEVRE - FO DGFiP 85

MAIL     : sebastien.lievre@dgfip.finances.gouv.fr

ASSEMBLEE GENERALE 2017

NOM et PRENOM : 

  

PARTICIPE A L’AG :            OUI                 NON

PARTICIPE AU REPAS : OUI            NON

TARIF : 16.00 € tout compris 

- le chèque est à joindre à ce coupon d'inscription,

à l'ordre de la section FO DGFIP 85 -

  


